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Chambre des Représentants. 

Sf:ANCE DU '10 ,JUIN 1869. 

Crétlit de fr. 20,00-4 80 c~, à t.itt·e d'indemnité penr abordage du navire 
anglais ANTAGONIST, par le steamer de l'État RUBIS, et (tOUl' frais de 
f ll'OCéd li re t 1) • 

RAPPORT 

r.vrr, \U N0'1 1)1': l,A CO~IMISSION (2), PAR 111. VAN ISEGUElU. 

MESSIEURS' 

l .• e Gouvernement sollicite de la Législature 1 var un projet de loi déposé 
dans la séance du 8 de cc mois, un crédit de fr. 201004 80 es, destiné à in 
demuiser l'armateur du navire ~nglais Antagonist, coulé bas sur la cote de 
l' A ngloterre par le steamer de l'Etat llubis, et pour frais de procédure. 
L'Exposé des motifs contient les renseignements nécessaires pour justifier 

cette demande de crédit. 
L'abordage a eu lieu dans la nuit du 20 au 21 novembre 1860. Aucune 

foute ne peut ètre attribueé au commandant du steamer Rubis, il a manoeuvré 
d'après les règlements belges 1 alors en vigueur pom· éviter le choc , mais ces 
règlements étaient autres en Angleterre et ce sont ces derniers que le eapi 
taino tic l' /J ntagonist a suivi. 

Depuis celte époque les règlements pour la navigation ont été modifiés et 
les divers Gouvernements se sont entendus pour adopter des règlement uni 
formes. 

C'est d'après un ,jugement rendu par le tribunal civil de Bruxelles que le 
Gouvernement s'est décidé i1 transiger: ce tribunal avait jugé qu'étant dans 
les eaux de la mer terr-itorjnlc de l'Angleterre, le commandant du Rubis 
aurait dû agil' selon les règlements anglais. 

------ ------- ------------------- 

( 1) Projet de loi , 11° 1 ï\J. 
\2) La eo111111i::.~io11 était compost'•t• dt• i\lM. Dou,z, prt!i;idt•tll, VAN lsH.:111,~1, Ill·. VmütE, 1i'll.\~t. 
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L'armateur ungluis avait réclamé devant le trihuual , pou1· la perte de son 
navire et de sa cargaison, une somme de, . . . fr. 2t,88!> n 

à laquelle il y avait à ajouter, d'après le Gouvernement, six 
années d'intérêt, soit . . 6,ü65 1> 

. fr. 28,400 )) 

Au lieu de ce chiffre, le Gouvernement belge a transigé 
pour. . fr. 

Il demande, de plus, pour honoraires et frais it payer aux 
avocats èt à l'avoué. 

tS,000 » 

2,004- 80 

Pr. 

La commission, à l'unanimité des membres présents 1 a l'honneur de vous 
proposer l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur, 

JEAN VAN ISEGHEM. 

Le P1·ésiclem. 

Il. DOLEZ. 


